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Partie réglementaire nouvelle 

QUATRIÈME PARTIE : SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

LIVRE III : ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET MOYENS DE PROTECTION 

TITRE II : UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET DES MOYENS DE PROTECTION 

 

 

CHAPITRE IV : UTILISATION DES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL NON SOUMIS A DES REGLES DE 

CONCEPTION LORS DE LEUR PREMIERE MISE SUR LE MARCHE 

 

Section 1 : Prescriptions techniques communes 

 

Sous-section 1 : Protecteurs et dispositifs de protection 

 

Article R4324-1  

Les éléments mobiles de transmission d'énergie ou de mouvements des équipements de travail présentant des 

risques de contact mécanique pouvant entraîner des accidents sont équipés de protecteurs ou de dispositifs 

appropriés empêchant l'accès aux zones dangereuses ou arrêtant, dans la mesure où cela est techniquement 

possible, les mouvements d'éléments dangereux avant que les travailleurs puissent les atteindre. 

 

Article R4324-2  

Les équipements de travail mus par une source d'énergie autre que la force humaine comportant des éléments 

mobiles concourant à l'exécution du travail et pouvant entraîner des accidents par contact mécanique sont 

disposés, protégés, commandés ou équipés de telle sorte que les opérateurs ne puissent atteindre la zone 

dangereuse. 

Toutefois, lorsque certains de ces éléments mobiles ne peuvent être rendus inaccessibles en tout ou partie 

pendant leur fonctionnement compte tenu des opérations à accomplir et nécessitent l'intervention de l'opérateur, 

ces éléments mobiles sont, dans la mesure de ce qui est techniquement possible, munis de protecteurs ou 

dispositifs de protection. Ceux-ci limitent l'accessibilité et interdisent notamment l'accès aux parties des éléments 

non utilisées pour le travail. 

Lorsque l'état de la technique ne permet pas de satisfaire aux dispositions des premier et deuxième alinéas, les 

équipements de travail sont disposés, protégés, commandés ou équipés de façon à réduire les risques au 

minimum. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux équipements de travail servant au levage de 

charges mus à la main. 

 

Article R4324-3  

Les protecteurs et les dispositifs de protection prévus aux articles R. 4324-1 et R. 4324-2 obéissent aux 

caractéristiques suivantes :  

1° Ils sont de construction robuste, adaptée aux conditions d'utilisation ;  

2° Ils n'occasionnent pas de risques supplémentaires, la défaillance d'un de leurs composants ne compromettant 

pas leur fonction de protection ;  

3° Ils ne peuvent pas être facilement ôtés ou rendus inopérants ;  

4° Ils sont situés à une distance suffisante de la zone dangereuse, compatible avec le temps nécessaire pour 

obtenir l'arrêt des éléments mobiles ;  

5° Ils permettent de repérer parfaitement la zone dangereuse ;  

6° Ils ne limitent pas plus que nécessaire l'observation du cycle de travail ;  

7° Ils permettent les interventions indispensables pour la mise en place ou le remplacement des éléments ainsi 

que pour les travaux d'entretien, ceci en limitant l'accès au seul secteur où le travail doit être réalisé et, si possible, 

sans démontage du protecteur ou du dispositif de protection. 
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Article R4324-4  

Les éléments d'un équipement de travail pour lesquels il existe un risque de rupture ou d'éclatement sont équipés 

de protecteurs appropriés. 

 

Article R4324-5  

Les équipements de travail sont installés et équipés pour éviter les dangers dus à des chutes ou des projections 

d'objets tels que pièces usinées, éléments d'outillage, copeaux, déchets. 

 

Article R4324-6  

Les éléments d'un équipement de travail destinés à la transmission de l'énergie calorifique, notamment les 

canalisations de vapeur ou de fluide thermique, sont disposés, protégés ou isolés de façon à prévenir tout risque 

de brûlure. 

 

Article R4324-7  

Les prescriptions techniques prévues par le présent chapitre, notamment les caractéristiques des protecteurs 

prévus par les articles R. 4324-1 à R. 4324-3, sont précisées en tant que de besoin par des arrêtés du ministre 

chargé du travail ou du ministre chargé de l'agriculture selon les catégories de matériels concernées. 

 

 

Sous-section 2 : Organes de service de mise en marche et d'arrêt 

 

Article R4324-8  

La mise en marche des équipements de travail ne peut être obtenue que par l'action d'un opérateur sur l'organe de 

service prévu à cet effet, sauf si cette mise en marche, obtenue autrement, ne présente aucun risque pour les 

opérateurs intéressés. 

Cette disposition ne s'applique pas à la mise en marche d'un équipement de travail résultant de la séquence 

normale d'un cycle automatique. 

 

Article R4324-9  

Les organes de service d'un équipement de travail sont clairement visibles et identifiables. 

Ils font, en tant que de besoin, l'objet d'un marquage approprié. 

 

Article R4324-10  

Les organes de service sont disposés en dehors des zones dangereuses, sauf en cas d'impossibilité ou de 

nécessité de service, par exemple pour un dispositif d'arrêt d'urgence ou une console de réglage ou 

d'apprentissage. 

Ils sont situés de telle sorte que leur manœuvre ne puisse engendrer de risques supplémentaires. 

 

Article R4324-11  

Les organes de service sont choisis pour éviter toute manœuvre non intentionnelle pouvant avoir des effets 

dangereux. 

Ils sont disposés de façon à permettre une manœuvre sûre, rapide et sans équivoque. 

 

Article R4324-12  

Les organes de mise en marche sont disposés de telle sorte que l'opérateur est capable, depuis leur emplacement, 

de s'assurer de l'absence de personnes dans les zones dangereuses. 

Lorsque cela est impossible, toute mise en marche est précédée automatiquement d'un signal d'avertissement 

sonore ou visuel. Le travailleur exposé doit avoir le temps et les moyens de se soustraire rapidement à des risques 

engendrés par le démarrage ou éventuellement par l'arrêt de l'équipement de travail. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018489990&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R4324-13  

Tout équipement de travail est muni des organes de service nécessaires permettant son arrêt général dans des 

conditions sûres. 

 

Article R4324-14  

Chaque poste de travail ou partie d'équipement de travail est muni d'un organe de service permettant d'arrêter, en 

fonction des risques existants, soit tout l'équipement de travail, soit une partie seulement, de manière que 

l'opérateur soit en situation de sécurité. 

Cet organe d'arrêt est tel que : 

1° L'arrêt de l'équipement de travail a priorité sur les ordres de mise en marche ; 

2° L'arrêt de l'équipement de travail ou de ses éléments dangereux étant obtenu, l'alimentation en énergie des 

actionneurs concernés est interrompue. 

 

Article R4324-15  

Chaque machine est munie d'un ou de plusieurs dispositifs d'arrêt d'urgence clairement identifiables, accessibles 

et en nombre suffisant, permettant d'éviter des situations dangereuses risquant ou en train de se produire. 

Sont exclues de cette obligation : 

1° Les machines pour lesquelles un dispositif d'arrêt d'urgence ne serait pas en mesure de réduire le risque, soit 

parce qu'il ne réduirait pas le temps d'obtention de l'arrêt normal, soit parce qu'il ne permettrait pas de prendre les 

mesures particulières nécessitées par le risque ; 

2° Les machines portatives et les machines guidées à la main. 

 

 

Sous-section 3 : Dispositifs d'alerte et de signalisation 

 

Article R4324-16  

Un équipement de travail comporte les avertissements, signalisations et dispositifs d'alerte indispensables pour 

assurer la sécurité des travailleurs. 

Ces avertissements, signalisations et dispositifs d'alerte sont choisis et disposés de façon à être perçus et compris 

facilement, sans ambiguïté. 

 

Article R4324-17  

Lorsque les opérateurs ont la possibilité de choisir et de régler les caractéristiques techniques de fonctionnement 

d'un équipement de travail, celui-ci comporte toutes les indications nécessaires pour que ces opérations soient 

accomplies d'une façon sûre. 

La vitesse limite au-delà de laquelle un équipement de travail peut présenter des risques est précisée clairement. 

 

 

Sous-section 4 : Isolation et dissipation des énergies 

 

Article R4324-18  

Les équipements de travail sont munis de dispositifs clairement identifiables et facilement accessibles permettant 

de les isoler de chacune de leurs sources d'alimentation en énergie. 

 

Article R4324-19  

La séparation des équipements de travail de leurs sources d'alimentation en énergie est obtenue par la mise en 

œuvre de moyens adaptés permettant que les opérateurs intervenant dans les zones dangereuses puissent 

s'assurer de cette séparation. 
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Article R4324-20  

La dissipation des énergies accumulées dans les équipements de travail doit pouvoir s'effectuer aisément, sans 

que puisse être compromise la sécurité des travailleurs. 

Lorsque la dissipation des énergies ne peut être obtenue, la présence de ces énergies est rendue non dangereuse 

par la mise en œuvre de moyens adaptés mis à la disposition des opérateurs. 

 

 

Sous-section 5 : Risques électrique et d'incendie 

 

Article R4324-21  

Les équipements de travail alimentés en énergie électrique sont équipés, installés et entretenus conformément aux 

dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, de manière à prévenir, ou permettre de prévenir, 

les risques d'origine électrique, notamment les risques pouvant résulter de contacts directs ou indirects, de 

surintensités ou d'arcs électriques. 

 

Article R4324-22  

Les équipements de travail mettant en œuvre des produits ou des matériaux dégageant des gaz, vapeurs, 

poussières ou autres déchets inflammables sont munis de dispositifs protecteurs permettant notamment d'éviter 

qu'une élévation de température d'un élément ou des étincelles d'origine électrique ou mécanique puissent 

entraîner un incendie ou une explosion. 

 

 

Sous-section 6 : Éclairage 

 

Article R4324-23  

Les zones de travail, de réglage ou de maintenance d'un équipement de travail sont convenablement éclairées en 

fonction des travaux à accomplir. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000866441&categorieLien=cid
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Section 2 : Prescriptions complémentaires pour le levage de charges et le levage et le déplacement des 

travailleurs 

 

Sous-section 1 : Levage des charges 

 

Article R4324-24  

Les équipements de travail servant au levage des charges sont équipés et installés de manière à assurer leur 

solidité et leur stabilité pendant l'emploi, compte tenu notamment des charges à lever et des contraintes induites 

aux points de suspension ou de fixation aux structures. 

 

Article R4324-25  

Les appareils servant au levage de charges portent une indication visible de la ou des charges maximales 

d'utilisation et, le cas échéant, une plaque de charge donnant la charge nominale pour chaque configuration de 

l'appareil. 

 

Article R4324-26  

Les accessoires de levage sont marqués de façon à permettre d'en identifier les caractéristiques essentielles à une 

utilisation sûre. 

 

Article R4324-27  

Si un équipement de travail servant au levage n'est pas destiné au levage de personnes et s'il existe une 

possibilité de confusion, une signalisation appropriée est apposée de manière visible. 

 

Article R4324-28  

Les équipements de travail servant au levage de charges sont équipés et installés de manière à réduire les risques 

liés aux mouvements des charges de façon que celles-ci : 

1° Ne heurtent pas les travailleurs ; 

2° Ne dérivent pas dangereusement ; 

3° Ne se décrochent pas inopinément. 

 

 

Sous-section 2 : Levage et déplacement des travailleurs 

 

Article R4324-29  

Les équipements de travail servant au levage et au déplacement de travailleurs sont choisis ou équipés pour : 

1° Eviter les risques de chute de l'habitacle, lorsqu'il existe, au moyen de dispositifs appropriés ; 

2° Eviter les risques de chute de l'utilisateur hors de l'habitacle, lorsqu'il existe ; 

3° Eviter les risques d'écrasement, de coincement ou de heurt de l'utilisateur ; 

4° Garantir la sécurité des travailleurs bloqués, en cas d'accident, dans l'habitacle et permettre leur dégagement. 

Section 3 : Prescriptions complémentaires pour les équipements de travail mobiles 

 

Article R4324-30  

Les équipements de travail mobiles avec travailleurs portés sont choisis, compte tenu des travaux à accomplir et 

des conditions effectives d'utilisation, de manière à prévenir les risques de retournement ou de renversement de 

l'équipement et de chute d'objets. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=ABB0316E39B947C04C9532A5CCEC4719.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000018531216&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080513
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=ABB0316E39B947C04C9532A5CCEC4719.tpdjo11v_1?idSectionTA=LEGISCTA000018531216&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20080513


 

ASVEMA   –   contact@asvema.com   –   www.asvema.com 

 

Article R4324-31  

Lorsque le risque de retournement ou de renversement d'un équipement de travail mobile ne peut pas être 

complètement évité, cet équipement est muni soit d'une structure l'empêchant de se renverser de plus d'un quart 

de tour, soit d'une structure ou de tout autre dispositif d'effet équivalent garantissant un espace suffisant autour des 

travailleurs portés si le mouvement peut continuer au-delà de cette limite. 

De telles structures de protection ne sont pas requises lorsque l'équipement est stabilisé pendant l'emploi ou 

lorsque le retournement ou le renversement en est rendu impossible du fait de la conception de l'équipement. 

 

Article R4324-32  

Lorsque le risque de chute d'objets ne peut pas être complètement évité, l'équipement de travail mobile est équipé 

d'une structure de protection contre ce risque. 

 

Article R4324-33  

Les structures de protection contre le retournement, le renversement ou la chute d'objets peuvent être intégrées 

dans une cabine. 

 

Article R4324-34  

Si l'équipement de travail mobile n'est pas muni des points d'ancrage permettant de recevoir une structure de 

protection, des mesures sont prises pour prévenir le risque de retournement ou de renversement de l'équipement 

ou de chute d'objets, tels que la limitation de son utilisation, de sa vitesse et l'aménagement des zones de 

circulation et de travail. 

 

Article R4324-35  

S'il existe un risque qu'un travailleur porté, lors d'un retournement ou d'un renversement, soit écrasé entre des 

parties de l'équipement de travail mobile et le sol, l'équipement est muni d'un système de retenue des travailleurs 

portés sur leur siège, sauf si l'état de la technique et les conditions effectives d'utilisation l'interdisent. 

 

Article R4324-36  

Les équipements de travail mobiles avec travailleurs portés sont aménagés de façon à réduire au minimum les 

risques pour ces travailleurs pendant le déplacement, notamment les risques de contact avec les roues, chenilles, 

ou autres éléments mobiles concourant au déplacement. 

 

Article R4324-37  

Lorsque le blocage intempestif des éléments de transmission d'énergie entre un équipement de travail mobile et 

ses accessoires ou remorques peut engendrer des risques spécifiques, cet équipement de travail est aménagé ou 

équipé de façon qu'il puisse être remédié à ce blocage. Lorsque celui-ci ne peut pas être empêché, toutes mesures 

sont prises pour éviter les conséquences dommageables pour les travailleurs. 

 

Article R4324-38  

Si les éléments de transmission d'énergie entre équipements de travail mobiles risquent de s'encrasser et de se 

détériorer en traînant par terre, des fixations sont prévues. 

 

Article R4324-39  

Les équipements de travail mobiles automoteurs sont munis de dispositifs empêchant une mise en marche par des 

personnes non habilitées. 
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Article R4324-40  

Les équipements de travail mobiles automoteurs sont munis d'un dispositif de freinage et d'arrêt. 

Dans la mesure où la sécurité l'exige, notamment pour les équipements dont le système de freinage est fortement 

sollicité, un dispositif de secours actionné par des commandes aisément accessibles ou par des systèmes 

automatiques permet le freinage et l'arrêt en cas de défaillance du dispositif principal. 

 

Article R4324-41  

Les équipements de travail mobiles comportant des éléments qui, pendant le travail, dépassent le gabarit, sont, 

pendant leur transport ou leur déplacement munis des dispositifs nécessaires pour maintenir ces éléments dans 

une position de sécurité. 

Ces dispositifs permettent au conducteur de vérifier sans difficultés, préalablement au déplacement ou au 

transport, que les éléments concernés sont effectivement maintenus dans une position de sécurité. 

 

Article R4324-42  

Lorsque le champ de vision direct du conducteur est insuffisant, les équipements de travail mobiles automoteurs 

sont munis de dispositifs auxiliaires, améliorant la visibilité. 

Lorsque ces équipements sont utilisés de nuit ou dans des lieux obscurs, ils sont munis d'un dispositif d'éclairage 

adapté au travail à réaliser. 

 

Article R4324-43  

Les équipements de travail mobiles automoteurs commandés à distance sont munis d'un dispositif permettant 

l'arrêt automatique lorsqu'ils sortent du champ de contrôle. 

S'ils peuvent heurter des travailleurs, ces équipements ou ceux fonctionnant sans conducteur sont équipés de 

dispositifs de protection ou de protecteurs contre ces risques, sauf si d'autres dispositifs appropriés sont en place 

pour contrôler le risque de heurt. 

 

Article R4324-44  

En cas de mouvement simultané de plusieurs équipements de travail mobiles automoteurs roulant sur rails, ces 

équipements sont munis de moyens réduisant les conséquences d'une collision éventuelle. 

 

Article R4324-45  

Les équipements de travail mobiles automoteurs qui, par eux-mêmes ou du fait de leurs remorques ou de leur 

chargement, présentent des risques d'incendie sont munis de dispositifs de lutte contre l'incendie, sauf si le lieu 

d'utilisation en est équipé à des endroits suffisamment rapprochés. 

 


